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Nous travaillerons pour améliorer nos 
processus de prise de décisions. Les élus 
associatifs continuerons à faire évoluer la 
structure pour un pilotage partagé de plus 
en plus concret (pérennisation du système 
de coprésidence par exemple, délégation 
à des commissions d’habitants).  Nous 
rechercherons l’équilibre entre la qualité 
des projets et l’implication de chacun des 
acteurs au sein des actions. Nous voulons 
promouvoir l’accès à la culture pour tous et 
une action socioculturelle dans une logique 
de « loisirs pour tous ». Cette ambition n’est  
pas isolée du principe démocratique. Il s’agit 
que chacun soit acteur de son territoire par 
son dynamisme et par sa créativité. Dans 
le domaine culturel, nous privilégierons 
l’implication des personnes en ne nous 
limitant pas aux pratiques consuméristes. 
Les projets artistiques, sociaux, culturels des 
habitants seront valorisés ainsi que les débats 
d’idées au travers d’échanges participatifs.




